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partie l la liste des Etats parties au protocole d'amendement et au traité tel qU'amendé est 

immédiatement suivie d'une liste montrant l'état du traité originel au moment où il a été transféré à la 

garde de l'Organisation des Nalions Unies. 

7. La partie l est divisée en chapitres arrangés par sujet; il l'intérieur de chaque chapitre, les 

traités sont généralement classés dans l'ordre chronologique de conclusion. La partie Il non 

subdivisée en chapitres - donne les traités d'après la date de la première formalité ou décision à 

laquelle ils ont donné lieu dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies 3 , 

C. Renseignements donnés pour chaque traité 

~) Traités de l'Organisation des Nations Unies 

8. A la suite du tit~e complet figu~ent pour chaque traité les données concernant l'entrée en vigueur, 

l'enregistrement et la publication dans le Recueil des Traités des Nations Unies (où, à défaut, dans un 

autre document de l'Organisation des Nations Unies>. Une note récapitule brièvement, à la suite du 

titre, les modalités d'adoption du traité. 

9. Les participants sont énoncés dans l'ordre alphabétique avec les dates de signature, ratification, 

adhésion, etc., correspondant à chacun d'entre eux
4

. Pour chaque traité les renseignements donnés 

reflètent les clauses finales de ce traité touchant les modalités de participation. 

10. Le texte des déclarat ions, réserves et objections est normalement reprodui t intégralement, soit 

dans une rubrique spéciale, soit en note. En l'absence de guillemets, le texte est une traduction (faite 

par le Secrétariat), et sauf indication contraire les réserves et déclarations ont été formulées lors de 

l'accomplissement de la formalité finale (ratification, adhésion, etc.). 

b) Traités de la Société des Nations 

11. Les renseignements sont essentiellement fondés sur les documents officiels de la Société des 

Nations - notanunent sur la dernière publication officielle de la Société des Nations reproduisant la 

liste des signatures, ratifications et adhésions concernant les traités multilatéraux conclus sous les 

auspices de la Société des Nations3-, d'où des différences de présentation par rapport aux traités 

déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

12. La liste des signatures, ratifications, adhésions, etc., afférente à chaque traité multilatéral de 

la Société des Nations couvert par la présente publication comprend deux sections. La première donne 

l'état du traité au moment où la garde en a été transférée à l'Organisation des Nations Unies, sans que 

cela implique de la part du Secrétaire général aucun jugement sur les effets juridiques actuels des 

formalités en question, ni sur le statut d'aucune des parties ou d'aucun des territoires mentionnés dans 

la liste cette section reprend pour l'essentiel la substance et la forme de la dernière liste 

officielle de la Société des Nations. La seconde section donne la liste des formalités postérieures à la 

prise en charge des fonctions de dépositaire par le Secrétaire général la présentation de cette 

seconde section est conforme à l'usage retenu pour les traités multilatéraux de l'Organisation des 

Nations Unies. 

13. L'introduction à la publication qui contient la dernière liste officielle de la Société des Nations 

fournit des explications détaillées sur le contenu et la présentation des renseignements correspondants. 

On se contentera de noter ici que la procédure de la "Signature ad referendum" (en vertu de laquelle une 

signature - en particulier une signature définitive - n'est considérée comme ayant été définitivement 

apposée qu'après confirmation) était plus fréquente du temps de la Société des Nations. 
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D. Renseignements de portée générale 

14. A l'occasion de formalités touchant des traités, il arrive que se posent des questions d'ordre 

général, notamment des questions de représentation ou d'application territoriale. On s'est efforcé dans 

la présente publication de rationaliser la présentation de l'information correspondante en rellJ'oupant 

sous le chapitre 1-1 et 2, qui donne la liste des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, les 

questions de cette nature dans la mesure où elles concernent l'un des Etats en cause: c'est ainsi que 

la résolution 2758 (XXVI) de l'Assemblée générale en date du 25 octobre 1971 concernant le 

rétablissement de la République populaire de Chine dans tous ses droits est reproduite en relation avec 

la première mention faite de la Chine, à la page 4. S'agissant des Etats qui ne sont pas membres de 

l'Organisation des Nations Unies ou s'agissant des organisations intergouvernementales, l'information 

est contenue dans des notes correspondant aux formalités à propos desquelles la question s'est posée. On 

a fait les renvois nécessaires. 

15. Pour plus de renseignements concernant les publications antérieures on se reportera à l'Introduc

tion de la publieation Traités multilatéraux pour leSquels le Secrétaire général exeree les fonetions de 

dépositaire (ST/LEG/SER.D/13). 

11 En attendant, on pourra trouver le texte des clauses finales des traités multilatéraux faisant 
l'objet du dernier volume de la série Traités multilatéraux pour leSquels le Seerétaire général exerce 
les fonetions de dépositaire (ST/LEG/SER.D/13) dans le doeument ST/LEG/SER.D/l.Annexe et ses Suppléments 
1 à 11. 

21 Soeiété des Nations, Journal Offieiel, Supplément spéeial nO 194, p. 57. 

31 Les 26 premiers traités suivent l'ordre de la dernière publieation de la Société des Nations 
reproduisant la liste des signatures, ratifieations et adhésions : voir Soeiété des Nations, Journal 
Offieiel, Supplément spéeial nO 193, vingt-et-unième liste, Genève, 1944; et ibid., Supplément spéeial 
n? 195, supplément à la vingt-et-unième liste, Genève, 1946. 

41 Il est fait usage des principaux symboles indiqués ci-après : !., adhésion; !, aceeptation; M, 
approbation; ~, eonfirmation formelle; ~, sueeession; !., signature définitive (e'est-à-dire, qui 
entraîne les droits et Obligations prévus par le trai té); !!. notification (d'application provisoire, 
d'engagement spéeial, ete.). 

PRIER! DE FAIRE PARVENIR TOUTE SUGGESTION OU PROPOSITION DE MODIFICATION A L'ADRESSE SUIVANTE 

Seetion des traités (Bureau des affaires juridiques) 
Organisation des Nations Unies 
New York, N.Y. 10017 
Etats-·Unis d'Amérique 
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7. Protocole de signature facultative à la Convention de Vienne sur les relations consulaires 
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INTRODUCTION 

1. La présente publication continue celle intitulée Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire 

géneraI exerce les fonctions de dépositaire, dont le dernier numéro, paru en 1980 (STILEG/SER.D/13), 

allait jusqu'au 31 décembre 1979. Le présent volume, le troisième de la série Traités multilatéraux 

déposés auprès du Secrétaire général (ST/LEG/SER.E/) récapitule les renseignements (signatures, 

ratifications, adhésions, notifications diverses, réserves, déclarations, objections, etc.) relatifs aux 

traités multilatéraux dont il s'agit jusqu'au 31 décembre 1984. (Un supplément au deuxième volume 

couvrant les actions intervenues du 1er janvier au 31 décembre 1983 a été diffusé sous la cote 

ST/LEG/SER./2/Add.1) 

2. La publication précédente comprenait une partie principale (liste complète des signatures, ratifi

cations, etc.) imprimée annuellement, ainsi qu'une annexe Clauses finales (ST/LEG/SER.D/l.Annexe et 

Suppléments) en feuillets mobiles, annexe qui reproduisait les clauses formelles et les clauses de 

participation de chaque traité déposé auprès du Secrétaire général. L'annexe était mise à jour annuel

lement en tant que de besoin. 

3. La présente publication correspond à la partie principale de la publication antérieure. Cependant, 

elle ne comprend pas d'annexe, la raison étant qu'en application du paragraphe 6 de la résolution 36/112 

adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1981 les clauses finales des traités 

multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général seront republiées comme partie d'une nouvelle publi

cation intitulée Manuel des clauses finales 1 . 

A. Traités faisant l'objet de la présente publication 

4. Comme c'était le cas pour les publication précédentes, le présent volume couvre 1) tous les traités 

multilatéraux dont l'original est déposé auprès du Secrétaire général, 2) la Charte des Nations Unies, 

pour laquelle certaines fonctions dépositaires ont été confiées au Secrétaire général (quoique 

l'original de la Charte elle-même se trouve déposé auprès du Gouvernement des Etats--Unis), 3) les 

traités multilatéraux autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, dans la 

mesure où ils ont fait l'objet de formalités ou de décisions prises dans le cadre de l'Organisation des 

tiations Unies, et 4) certains traités antérieurs à l'Organisation d~s Nations unies, autres que ceux 

autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, qui ont été amendés par des 

protocoles adoptés par l'Assemblée générale des Nations unies. 

5. Quant aux traités autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, ils ont 

tous été transférés, lors de la dissolution de la Société des Nations, à la garde de l'Organisation des 

Nations Unies, cela en vertu de la résolution 24(1) de l'Assemblée générale des Nations Unies en date du 

12 février 1946 et d'une résolution de l'Assemblée -de la Société des Nations en date du 18 avril 

19462 . Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies est chargé, à l'égard de ces traités, 

d'assurer les fonctions de secrétariat précédemment confiées à la Société des Nations en vertu des 

dispositions desdits traités et, comme il s'agit là de facto de fonctions dépositaires, ces traités sont 

inclus dans la présente publication. 

B. Division de la présente publication en parties et en chapitres 

6. La présente publication suit l'ordre de la précédente. C'est ainsi que la matière y est divisée en 

deux parties, la partie l étant consacrée aux traités multilatéraux de l'Organisation des Nations Unies 

et la partie II aUJ[ traités multilatéraux de la Société des Nations. Néanmoins, par commodité, les 

traités de la Société des Nations et autres traités antérieurs à l'Organisation des Nations Unies et qui 

ont été amendés par des protocoles adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies ont été inclus en 
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partie 1 la liste des Etats parties au protocole d'amendement et au traité tel qu'amendé est 

immédiatement suivie d'une liste montrant l'état du traité originel au moment où il a été transféré à la 

garde de l'Organisation des Nations unies. 

7. La partie l est divisée en chapitres arrangés par sujetj à l'intérieur de chaque chapitre, les 

traités sont généralement classés dans l'ordre chronologique de conclusion. La partie II non 

subd i vi sée en chapi tres - donne les tC'8 i tés d'après la date de la premi ère formal i té ou déc i s ion à 

laquelle ils ont donné lieu dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies 3 . 

C. Renseignements donnés pour chaque traité 

~) Traités de l'Organisation des Nations Unies 

8. A la suite du titre complet figurent pour chaque traité les données concernant l'entrée en vigueur, 

l'enregistrement et la publication dans le Recueil des Traités des Nations Unies (où, à défaut, dans un 

autre document de, l'Organisation des Nations Unies>. Une note récapitule brièvement, à la suite du 

titre, les modalités d'adoption du traité. 

9. Les participants sont énoncés dans l'ordre alphabétique avec les dates de signature, ratification, 

adhésion, etc .• correspondant à chacun d'entre eux
4

. Pour chaque traité les renseignements donnés 

reflètent les clauses finales de ce traité touchant les modalités de participation. 

10. Le texte des déclarat ions. réserves et objections est normalement t"eprodui t intégralement, soit 

dans une rubrique spéciale, soit en note. En l'absence de guillemets, le texte est une lt"aduction (faite 

par le Secrétariat>, et sauf indication contraire les réserves et déclarations ont été formulées lors de 

l'accomplissement de la formalité finale (ratification, adhésion, elc.). 

b) Traités de la Société des Nations 

Il. Les renseignements sont essentiellement fondés Sur les documents officiels de la Société des 

Nations - notanunent sur la dernière publicatton officielle de la Société des Nations reproduisant la 

liste des signatures, ratifications et adhésions concernant les traités multilatéraux conclus sous les 

auspices de la Société des Nations
3
-, d'où des différences de présentation par rapport aux traités 

déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

12. La liste des signatures, ratifications, adhésions, etc., afférente à chaque traité multilatéral de 

la Société des Nations couvert par la présente publication comprend deux sections. La première donne 

l'état du traité au moment où la garde en a été transférée à l'Organisation des Nations Unies, sans que 

cela implique de la part du Secrétaire général aucun jugement sur les effets juridiques actuels des 

formalités en question, ni sur le statut d'aucune des parties ou d'aucun des territoires mentionnés dans 

la liste cette section reprend pour l'essentiel la substance et la forme de la dernière liste 

officielle de la Société des Nations. La seconde section donne la liste des formalités postérieures à la 

prise en charge des fonctions de dépositaire par le Secrétaire général la présentation de cette 

seconde section est conforme à l'usage retenu pour les traités multilatéraux de l'Organisation des 

Nations Unies. 

13. L'introduction à la publication qui contient la dernière liste officielle de la Société des Nations 

fournit des explications détaillées sur le contenu et la présentation des renseignements correspondants. 

On se contentera de noter ici que la procédure de la "Signature ad referendumtt (en vertu de laquelle une 

signature - en particulier une signature définitive - n'est considérée comme ayant été définitivement 

apposée qu'après confirmation) était plus fréquente du temps de la Société des Nations. 
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D. Renseignements de portée générale 

14. A l'occasion de formalités touchant des traités, il arrive que se posent des questions d'ordre 

général, not8llll\ent des questions de représentation ou d'application territoriale. On ,,'est efforcé dans 

la présente publication de rationaliser la présentation de l'information correspondante en re .... oupant 

sous le chapitre 1-1 et 2, qui donne la liste des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, les 

questions de cette nature dans la mesure où elles concernent l'un des Etats en cause: c'est ainsi que 

la résolution 2758 (XXVI) de l'Assemblée générale en date du 25 octobre 1971 concernant le 

rétablissement de la République populaire de Chine dans tous ses droits est reproduite en relation avec 

la première mention faite de la Chine, à la page 4. S'agissant des Etats qui ne sont pas membres de 

l'Organisation des Nations Unies ou st agissant des organisations intergouvernementales 1 l'information 

est contenue dans des notes correspondant aux formalités à propos desquelles la question st est posée. On 

a fait les renvois nécessaires. 

15. Pour plus de renseignements concernant les publications antérieures on se reportera à 1 t Introduc

tion de la publication Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions de 

dépositaire (ST/LEG/SER.D/13). 

11 En attendant, on pourra trouver le texte des clauses finales des traités multilatéraux faisant 
l'objet du dernier volume de la série Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce 
les fonctions de dépositaire (ST/LEG/SER.D/13) dans le document ST/LEG/SER.D/l.Annexe et ses Suppléments 
1 à 11. 

21 Société des Nations, Journal Officiel, Supplément spécial nO 194, p. 57. 

31 Les 26 premiers traités suivent l'ordre de la dernière publication de la Société des 
reprOduisant la liste des signatures, ratifications et adhésions : voir Société des Nations, 
Officiel, Supplément spécial nO 193, vingt-et-unième liste, Genève, 1944; et ibid., Supplément 
n?~, supplément à la vingt-et-unième liste, Genève, 1946. 

Nations 
Journal 
spécial 

41 Il est fait usage des principaux symboles indiqués ci-après : !., adhésion; 1\" acceptation; AA, 
approbation; ~t confirmation formelle; ~, succession; ~, signature définitive (c'est-à-dire, qui 
entraîne les droits et obligations prévus par le traité); ~, notification (d'application provisoire, 
d'engagement spécial, etc.). 

PRIERE DE FAIRE PARVENIR TOUTE SUGGESTION OU PROPOSITION DE MODIFICATION A L'ADRESSE SUIVANTE 

Section des traités (Bureau des affaires juridiques) 
Organisation des Nations Unies 
New York, N.Y. 10017 
Etats-·Unis d'Amérique 
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CHAPITRE II. REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS INTERNATIONAUX 

1. Acte général revisé pour le règlement pacifique des différends internationaux. Adopté par 

l'Assemblée générale des Nations Unies le 28 avril 1949 ... 

CHAPITRE III. PRIVILEGES ET IMMUNITES, RELATIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES, ETC. 

1. Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies. Approuvée par l'Assemblée 

générale des Nations Unies le 13 février 1946 . 

2. Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées. Approuvée par 

l'Assemblée générale des Nations Unies le 21 novembre 1947 

3. Convention de Vienne sur les relations diplomatiques. Faite à Vienne le 18 avril 1961 

4. Protocole de signature facultative à la Convention de Vienne sur les relations diplomati-
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ques concernant l'acquisition de la nationalité. Fait à Vienne le 18 avril 1961 . . . . . 72 

5. Protocole de signature facultative à la Convention de Vienne sur les relations diplomati-

ques concernant le règlement obligatoire des différends. Fait à Vienne le 18 avril 

1961 

6. Convention de Vienne sur les relations consulaires. Faite à Vienne le 24 avril 1963 

lx 

73 

75 

B
IB

LI
O

TH
E

Q
U

E
 D

U
 C

E
R

IS
T



7. Protocole de signature facultative à la Convention de Vienne sur les relations consulaires 

concernant l'acquisition de la nationalité. Fait à Vienne le 24 avril 1963 . . . . . .. 81 

8. Protocole de signature facultative à la Convention de Vienne sur les relations consulaires 

concernant le règlement obligatoire des différends. Fait à Vienne le 24 avril 196~ 82 

9. Convention sur les missions spéciales. Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies 

le 8 décembce 1969 . . . . . . 84 

10. Protocole de signature facultative à la Convention sur les missions spéciales concernant 

le règlement obligatoire des différends. Adopté par l'Assemblée générale des Nations 

Unies le 8 décembce 1969 . . . . . . . . . . . . . 85 

Il. Convention sur la prévention et la répression des infractions cont~e les personnes jouis-

sant d'une protection internationale, y compris les agents diplomatiques. Adoptée par 

l'Assemblée génécale des Nations Unies le 14 décembce 1973 ........ 86 

12. Convention de Vienne sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les organi-

sations internationales de caractère universel. Conclue à Vienne le 14 mars 1975 

13. Convent ion de Vienne sur la success ion d'Etats en mat ière de biens 1 archives et detles 

d'Etats. Conclue à Vienne le 8 avcil 1983 ..... . 

CHAPITRE IV. DROITS DE L'HOMME 

1. Convention pour la prévention et la répression du crime 

l'Assemblée générale des Nations Unies le 9 décembre 1948 

de génocide. Adoptée pu 

2. Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale. 

Ouvecte à la signatuce à New Yock le 7 macs 1966 

3. Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Adopté par 
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l'Assemblée génécale des Nations Unies le 16 décembce 1966 120 

4. Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Adopté par l'Assemblée géné-

cale des Nations Unies le 16 décembce 1966 131 

5. Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et po-

litiques. Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966 . . . 151 

6. Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité. 

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 26 novembre 1968 153 

7. Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid. Adoptée 

par l'Assemblée générale des Nations Unies le 30 novembre 1973 156 

8. Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes. 

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 18 décembre 1979 159 

9. Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégcadants. Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1984 . 166 

CHAPITRE V. REFUGIES ET APATRIDES 

1. Constitution de l'Organisation internationale pour les réfugiés. Ouverte à la signature 

le 15 décembre 1946 à Flushing Meadow, New York . . . . . 167 

2. Convention relative au statut des réfugiés. Signée à Genève le 28 juillet 1951 169 

3. Convention relative au statut des apatrides. Faite à New York le 28 septembre 1954 185 

4. Convention sur la réduction des cas d'apatridie. Conclue à New York le 30 août 1961 193 
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CHAPITRE VI. STUPEFIANTS ET SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

1. Protocole amendant les Accords, Conventions et Protocoles sur les stupéfiants conclus à La 

Haye le 23 janvier 1912, à Genève le 11 février 1925, le 19 février 1925 et le 13 juillet 

1931, à Bangkok le 27 novembre 1931 et à Genève le 26 juin 1936. Signé à Lake Success, 

New York, le Il décembre 1946 . 

2. Convention internationale de l'opium. La Haye, 23 janvier 1912 

3. Accord concernant la suppression de la fabrication, du commerce intérieur et de l'usage de 

l'opium préparé. Signé à Genève le .11 février 1925 et amendé par le Protocole signé à 

Lake Success, New York, le Il décembre 1946 .. 

4. Accord relatif à la suppression de la fabrication, du commerce intérieur et de l'usage de 

l'opium préparé. Genève, Il février 1925 

5. Convention internationale de l'opium. Signée à Genève le 19 février 1925 et amendée par le 

Protocole signé à Lake Success, New York, le Il décembre 1946 . 

6.~) Convention internationale de l'opium. Genève, 19 février 1925 

Q) Protocole. Genève, 19 février 1925 

7. Convention pour limiter la fabrication et réglementer la distribution des stupéfiants. 

Signée à Genève le 13 juillet 1931 et amendée par le Protocole signé à Lake Success, 

New York, le Il décembre 1946 . 

B.~) Convention pour limiter la fabrication et réglementer la distribution des stupéfiants. 

Genève, 13 juillet 1931 

Q) Protocole de signature. Genève, 13 juillet 1931 

9. Accord relatif à la suppression de l'habitude de fumer l'opium. Signé à Bangkok le 27 nov-
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embre 1931 et amendé par le Protocole signé à Lake Success (New York) le Il décembre 1946 222 

10. Accord relatif à la suppression de l'habitude de fumer l'opium. Bangkok, 27 novembre 1931 223 

11. Convention pour la répression du trafic illicite des drogues nuisibles. Signée à Genève 

le 26 juin 1936 et ameudée par le Protocole signé à Lake Success, New York, le 

Il décembre 1946 

12.~) Convention de 1936 pour la répression du trafic illicite des drogues nuisibles. 

Genève, 26 juin 1936 

Q) Protocole de signature. Genève, 26 juin 1936 

13. Protocole plaçant sous contrôle international certaines drogues non visées par la Conven

tion du 13 juillet 1931 pour limiter la fabrication et réglementer la distribution des 

stupéfiants, amendée par le Protocole signé à Lake Success, New York, le Il décembre 

224 
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1946. Signé à Paris le 19 novembre 1948 . . . . . . 228 

14. Protocole visant à limiter et à réglementer la culture du pavot, ainsi que la production, 

le commerce international, le commerce de gros et l'emploi de l'opium. Fait à New York 

le 23 juin 1953 

15. Convention unique sur les stupéfiants de 1961. Faite à New York le 30 mars 1961 

16. Convention sur les substances psychotropes. Conclue à Vienne le 21 février 1971 

17. Protocole portant amendement de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961. Conclu 

à Genève le 25 mars 1972 

18. Convention unique sur les stupéfiants de 1961 telle que modifiée par le protocole du 

25 mars 1972 portant amendement de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961. En 

date à New York du 8 août 1975 
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CHAPITRE VII. TRAITE DES ETRES HUMAINS 

1. Protocole amendant la Convention pour la répression de la traite des femmes et des enfants, 

conclue à Genève le 30 septembre 1921, et la Convention pour la répression de la traite 

des femmes majeures, conclue à Genève le Il octobre 1933. Signé à Lake Success, New York, 

le 12 novembre 1947 . . . . . .... 

2. Convention pour la répression de la traite des femmes et des enfants, conclue à Genève le 

30 septembre 1921 et amendée par le Protocole signé à Lake Success, New York, le 12 nov-

ambre 1947 

3. Convention internationale pour la suppression de la traite des 

Genève, 30 septembre 1921 .. 

femmes et des enfants. 

4. Convention relative à la répression de la traite des femmes majeures, conclue à Genève le 

Il octobre 1933 et amendée par le Protocole signé à Lake Success, New York, le 

12 novembre 1947 

5. Convention internationale relative à la répression de la traite des femmes majeures. 

Genève, Il octobre 1933 .... 

6. Protocole amendant l'Arrangement international en vue d'assurer une protection efficace 

contre le trafic criminel connu sous le nom de traite des blanches, signé à Paris le 

18 mai 1904, et la Convention internationale relative à la répression de la traite des 

blanches, signée à Paris le 4 mai 1910. Signé à Lake Success, New York, le 4 mai 1949 

7. Arrangement international en vue d'assurer une protection efficace contre le trafic crimi

minei connu sous le nom de traite des blanches, signé à Paris le 18 mai 1904 et amendé 

par le Protocole signé à Lake Success, New York, le 4 mai 1949 

8. Arrangement international en vue d'assurer une protection efficace contre le trafic crimi

nel connu sous le nom de "Traite des Blanches". Signé à Paris le 18 mai 1904 

9. Convention internationale relative à la répression de la traite des blanches, signée à 

Paris le 4 mai 1910 et amendée par le Protocole signé à Lake Success (New York) le 4 mai 

1949 

10. Convention internationale relative à la répression de la Traite des Blanches. Signée à 

Paris le 4 mai 1910 . . 

Il.~) Convention pour la répression de la traite des êtres humains et de l'exploitation de la 

prostitution d'autrui. Ouverte à la signature à Lake Success (New York) le 21 mars 

1950 

Q) Protocole de clôture de la Convention pour la répression de la traite des êtres humains 

et de l'exploitation de la prostitution d'autrui. Ouvert à la signature à Lake Suc

cess (New York) le 21 mars 1950 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

CHAPITRE VIII. PUBLICATIONS OBSCENES 

1. Protocole amendant la Convention pour la répression de la circulation et du trafic des pub

lications obscènes, conclue à Genève le 12 septembre 1923. Signé à Lake Success 

(New York) le 12 novembre 1947 

2. Convention pour la répression de la circulation et du trafic des publications obscènes, 

conclue à Genève le 12 septembre 1923 et amendée par le Protocole signé à Lake Success 

(New York) le 12 novembre 1947 
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3. Convention internationale pour la répression de la circulation et du trafic des publica--

tions obscènes. Genève. 12 septembre 1923 . 

4. Protocole amendant l'Arrangement relatif à la répression de la circulation des publications 

obscènes, signé à Paris le 4 mai 1910. Signé à Lake Success, New York, le 4 mai 1949 

5. Arrangement relatif à la répression de la circulation des publications obscènes. signé à 

Paris le 4 mai 1910 et amendé par le Protocole signé à Lake Success, New York, le 4 mai 

1949 

6. Arrangement relatif à la répression de la circulation des publications obscènes. Signé à 

Paris le 4 mai 1910 

CHAPITRE IX. SANTE 

1. Constitution de l'Organisation mondiale de la santé. Signée à New York le 22 juillet 

1946 

Amendements à la Constitution de l'Organisation mondiale de la santé: 

~) Amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de l'Organisation mondiale de la 

santé. Adoptés par la Douzième Assemblée mondiale de la santé le 28 mai 1959 

R) Amendement à l'article 7 de la Constitution de l'Organisation mondiale de la santé. 

Adopté par la Dix-Huitième Assemblée mondiale de la santé le 20 mai 1965 

~) Amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de l'Organisation mondiale de la 

santé. Adoptés par la Vingtième Assemblée mondiale de la santé le 23 mai 1967 . 

~) Amendements aux articles 34 et 55 de la Constitution de l'Organisation mondiale de la 
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santé. Adoptés par la Vingt-Sixième Assemblée mondiale de la santé le 22 mai 1973 .. 292 

~) Amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de l'Organisation mondiale de la 

santé. Adoptés par la Vingt-Neuvième Assemblée mondiale de la santé le 17 mai 1976 

f) Amendement à l'article 74 de la Constitution de l'Organisation mondiale de la santé. 

Adopté par la Trente-et-Unième Assemblée mondiale de la santé le 18 mai 1978 

2. Protocole relatif à l'Office international d'hygiène ~ublique. Signé à New York le 

22 juillet 1946 . 

CHAPITRE X. COMMERCE INTERNATIONAL ET DEVELOPPEMENT 

1. A) Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. avec annexes et tableaux des 

concessions tarifaires. Authentifié par l'Acte final adopté lors de la clôture de la 

deuxième session du Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur le 

294 

295 

297 

commerce et l'emploi et signé à Genève le 30 octobre 1947 . 299 

R) Charte de la Havane instituant une Organisation internationale du commerce. Authenti

fiée par l'Acte final de la Conférence de Nations Unies sur le commerce et l'emploi, 

signé à la Havane le 24 mars 1948 .. 

~) Accord concernant l'application de la clause de la nation la plus favorisée aux zones 

de l'Allemagne occidentale soumises à l'occupation militaire. Signé à Genève le 

14 septembre 1948 . 

g) Mémorandum dtaccord portant application aux secteurs ouest de Berlin de l'Accord rela

tif au traitement général de la nation la plus favorisée concernant les zones d'occupa-
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tion militaire de l'Allemagne occidentale. Signé à Annecy le 13 août 1949 . . . . . .. 313 

xiii 

B
IB

LI
O

TH
E

Q
U

E
 D

U
 C

E
R

IS
T



2. Accord portant création de la Banque africaine de développement. Fait à Khartoum le 

4 août 1963 . 

~) Amendements à l'Accord portant création de la Banque africaine de développement. 

Adoptés par le Conseil des gouverneurs de la Banque africaine de développement dans sa 

résolution 05-79 du 17 mai 1979 

Q) Accord portant création de la Banque africaine de développement fait à Khartoum le 

4 août 1963 tel qu'amendé par la résolution 05-79 adopté par le Conseil des gouverneurs 

le 17 mai 1979. Conclu à Lusaka le 7 mai 1982 

3. Convention relative au commerce de transit des Etats sans littoral. Faite à New York le 

8 juillet 1965 

4. Accord portant création de la Banque asiatique de développement. Fait à Manille le 

4 décembre 1965 . . . 

5. Protocole d'association en vue de la création d'une communauté économique de l'Afrique de 

l'Ouest. Fait à Accra le 4 mai 1967 

6. Accord portant creation de la Banque de développement des Caraïbes et Protocole établissant 

la procédure de modification de l'article 36 de l'Accord. Fait à Kingston (Jamaïque) le 

18 octobre 1969 

7. Convention sur la prescription en matière de vente internationale de marchandises. Conclue 

à New York le 14 juin 1974 

!!) Protocole modifiant la Convention sur la prescription en matière de vente interna-

tionale de marchandises. Conclu à Vienne le Il avril 1980 . 

!?) Convention sur la prescription en matière de vente internationale de marchandises 

conc lue à New York le 14 j u i n 1974, te Ile que modi fiée par le Protocole du Il avri l 

1980 

8. Accord portant création du Fonds international de développement agricole. Conclu à Rome 

le 13 juin 1976 

9. Acte constitutif de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel. 

Conclu à Vienne le 8 avril 1979 . 

10. Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises. 

Conclue à Vienne le Il avril 1980 

Il. Statuts du Centre de développement pour l'Asie et le Pacifique. Adoptés par la Commission 
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économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique le 1
er 

avril 1982 . . 346 

CHAPITRE XI. TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

A. Questions douanières 

1. Accord relatif à l'application provisoire des projets de conventions internationales 

douanières sur le tourisme, sur les véhicules routiers commerciaux et sur le transport 

international des marchandises par la route. Signé à Genève le 16 juin 1949 

2. Protocole additionnel à l'Accord relatif à l'application provisoire des projets de conven

tions internationales douanières sur le tourisme, sur les véhicules routiers commerciaux 

et sur le transport international des marchandises par la route. Signé à Genève le 

16 juin 1949 
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3. Protocole additionnel à l'Accord relatif à l'application provisoire des projets de conven

tions internationales douanières sur le tourisme, sur les véhicules routiers commerciaux 

et sur le transport international des marchandises par la route concernant le transport 

international des marchandises au moyen de containers sous le régime du carnet TIR. 

Signé à Genève le Il mars 1950 

4. Protocole additionnel portant modification de certaines dispositions de l'Accord relatif à 

l'application provisoire des projets de conventions internationales douanières sur le 

tourisme. sur les véhicules routiers commerciaux et sur le transport international des 

marchandises par la route. Fait à Genève le 28 novembre 1952 

5. Convention internationale pour faciliter l'importation des échantillons commerciaux et du 

matériel publicitaire. Faite à Genève le 7 novembre 1952 

6. Convention sur les facilités douanières en 
4 juin 1954 .... 

faveur du tourisme. Faite à New York le 

7. Protocole additionnel à la Convention sur les facilités douanières en faveur du tourisme, 

relatif à l'importation de documents et de matériel de propagande touristique. Fait 

à New York le 4 juin 1954 . . . 

8. Convention douanière relative à l'importation temporaire des véhicules routiers privés. 

Faite à New York le 4 juin 1954 

9. Convention douanière relative aux containers. Faite à Genève le 18 mai 1956 

10. Convention douanière relative à l'importation temporaire des véhicules routiers conuner-

ciaux. Faite à Genève le 18 mai 1956 

Il. Convention douanière relative à l'importation temporaire pour usage privé des embarcations 

de plaisance et des aéronefs. Faite à Genève le 18 mai 1956 . 

12. Convention douanière relative aux pièces de rechange utilisées pour la réparation des wa-

gons EUROP. Faite à .Genève le 15 janvier 1958 ... 

13. Convention douanière relative au transport international de marchandises sous le couvert 

de carnets TIR (Convention TIR). Faite à Genève le 15 janvier 1959 

14. Convention européenne relative au régime douanier des palettes utilisées dans les tt'ans·~ 

ports internationaux. Faite à Genève le 9 décembre 1960 . 

15. Convention douanière relative aux conteneurs, 1972. Conclue à Genève le 2 décembre 1972 

16. Convention douanière t'elative au tt'anspot't international de marchandises sous le couvert 

de carnets TIR (Convention TIR). Conclue à Genève le 14 novembre 1975 

17. Convention internationale sur l'harmonisation des contrôles de marchandises aux frontières. 

Conclue à Genève le 21 octobre 1982 . . . . 

B. circulation routière 

1. Convention sur la circulation routière. Signée à Genève le 19 septembre 1949 . 

2. Protocole relatif aux pays ou territoires présentement occupés. Signé à Genève le 19 sept-

embre 1949 

3. Protocole relatif à la signalisation routière. Signé à Genève le 19 septembre 1949 

4. Accord européen complétant la Convention sur la circulation routière et le Protocole rela

tif à la signalisation routière de 1949. Signé à Genève le 16 septembre 1950 

5. Accord européen portant application de l'article 3 de l'annexe 7 de la Convention sur la 

circulation routière de 1949 concernant les dimensions et poids des véhicules admis à 

circuler sur certaines routes des Parties contractantes. Signé à Genève le 16 septembre 

1950 
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6. Accord européen portant application de l'article 23 de la Convention sur la circulation 

routière de 1949 concernant les dimensions et poids des véhicules admis à circuler sur 

certaines routes des Parties contractantes. Signé à Genève le 16 septembre 1950 

7. Déclaration sur la construction de grandes routes de trafic international. Signée à Genève 

le 16 septembre 1950 

8. Accord général portant réglementation économique des transports routiers internationaux 

~) Protocole additionnel 

g) Protocole de signature 

Conclus à Genève le 17 mars 1954 

~) Protocole relatif à l'adoption de l'annexe C.I au Cahier des charges annexé à 

l'Accord général portant réglementation économique des transports routiers interna-

403 
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tionaux. Conclu à Genève le 1er juillet 1954 ....... " 405 

9. Accord relatif à la signalisation des chantiers portant modification de l'Accord européen 

du 16 septembre 1950 complétant la Convention de 1949 sur la circulation routière et le 

Protocole de 1949 relatif à la signalisation routière. Conclu à Genève le 16 décembre 

1955 

10. Convention relative au régime fiscal des véhicules routiers à usage privé en circulation 

internationale. Faite à Genève le 18 mai 1956 .. 

Il. Convention relative au contrat de transport international de marchandises par route (CHR). 

Faite à Genève le 19 mai 1956 . 

~) Protocole à la Convention relative au contrat de transport international de 

marchandises par route (CKR). Conclu à Genève le 5 juillet 1978 .. 

12. Convention relative au régime fiscal des véhicules routiers effectuant des transports 

internationaux de marchandises. Faite à Genève le 14 décembre 1956 .. 

13. Convention relative au régime fiscal des véhicules routiers effectuant des transports 

internationaux de voyageurs. Faite à Genève le 14 décembre 1956 .. 

14. Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par route 

(ADR). Fait à Genève le 30 septembre 1957 .. 

~) Protocole portant amendement de l'article 14, paragraphe 3, de l'Accord européen du 

30 septembre 1957 relatif au transport international des marchandises dangereuses par 

route (ADR). Conclu à New York le 21 août 1975 

15. Accord européen relatif aux marques routières. Fait à Genève le 13 décembre 1957 

16. Accord concernant l'adoption de conditions uniformes d'homologation et la reconnaissance 

réciproque de l'homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur. Fait à 

Genève le 20 mars 1958 

17. Accord relatif aux engins spéciaux pour le transport des denrées périssables et à leur uti

lisation pour les transports internationaux de certaines de ces denrées. Conclu à Genève 

le 15 janvier 1962 

18. Accord européen relatif au travail des équipages des véhicules effectuant des transports 

406 
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454 

internationaux par route (AETR). Conclu à Genève le 19 janvier 1962 . . . 455 

19. Convention sur la circulation routière. Conclue à Vienne le 8 novembre 1968 456 

20. Convention sur la signalisation routière. Conclue à Vienne le 8 novembrp- 1968 462 

21. Accord européen relatif au travail des équipages des véhicules effectuant des transports 

internationaux par route (AETR). Conclu à Genève le 1er juillet 1970 . . . . . . .. 466 
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22. Accord relatif aux transports internationaux de denrées périssables et aux engins spéciaux 

à utiliser pour ces transports (ATP). Conclu à Genève le 1er septembre 1970 . . . . . .. 468 

23. Accord européen complétant la Convention sur la circulation routière ouverte à la signature 

à Vienne le 8 novembre 1968. Conclu à Genève le 1er mai 1971 . . . . • 471 
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1926. Fait au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, le décembre 

1953 

2. Convention relative à l'esclavage signée à Genève le 25 septembre 1926 et amendée par le 
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CHAPITR~ XX. OBLIGATIONS ALIMENTAIRES 
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1. Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modification de l'environnement 

à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles. Adoptée par l'Assemblée générale 

des Nations Unies le 10 décembre 1976 . . . . 
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737 
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